
 

Extrait du registre des délibérations du 
Bureau Syndical du 29 aout 2024 

Le Bureau Syndical, légalement convoqué le vendredi 2 aout 2024, s’est réuni en présentiel le jeudi 29 aout 2024 

à 18 heures au siège du SEROC, ZAC de Bellefontaine, 1 rue Marcel Fauvel 14400 BAYEUX, sous la présidence de 

Madame Christine SALMON, Présidente du SEROC. 

Etaient présents : 

COLLECTEA Bertrand COLLET, Loïc JAMIN, Frédéric RENAUD, Yohann PESQUEREL, 

INTERCOM DE LA VIRE AU NOIREAU Alain DECLOMESNIL, Annie ROSSI,  

PRE-BOCAGE INTERCOM Bruno DELAMARRE, Christine SALMON,  

SEULLES TERRE et MER Hubert DELALANDE, Hervé RICHARD. 

Absents : 

COLLECTEA François BAUDOIN, 

INTERCOM DE LA VIRE AU NOIREAU Coraline BRISON-VALOGNES, Corentin GOETHALS, 

PRE-BOCAGE INTERCOM  Christian VENGEONS, 

SEULLES TERRE et MER  

 

 
Madame la Présidente procède à l’appel. 
Le quorum étant atteint, elle propose d’ouvrir la séance. 
Monsieur Bertrand COLLET a été désigné en qualité de secrétaire de séance par le Bureau Syndical. 
 

Délibération n°BS/2024-015 : Attribution des marchés de travaux pour la construction de la nouvelle 

déchèterie sur le pôle industriel et artisanal de bellefontaine à Bayeux (14) 

Exposé des motifs 

Madame la Présidente rappelle le projet de construction d’une nouvelle déchèterie sur la zone 
Bellefontaine de Bayeux. Ce projet fait suite à la fermeture de la déchèterie d’Esquay sur Seulles et à 
l’affluence sur la déchèterie de Vaucelles. Ce nouvel outil sera l’occasion d’être plus adapté au 
traitement par les nouvelles filières de recyclage. 

Madame SALMON, au titre de sa délégation a signé un contrat avec l’entreprise EODD pour réaliser 
l’assistance à maitrise d’ouvrage. Cette dernière a permis de consolider le projet et de réaliser les 
documents administratifs afin de recruter un maitre d’œuvre. 

Par délibération n°2023-001 le Bureau Syndical du SEROC a signé le marché de maitrise d’œuvre avec 
le groupement SUEZ SAFEGE CONSULTING pour suivre la conception de la future déchèterie. 

Le Comité Syndical du SEROC a délibéré le 27 septembre 2022, par délibération n°2022-025 pour 
acquérir les terrains appartenant à Bayeux Intercom.  

Nombre de délégués  Vote Nature de l’acte : 1.1.5 

- en exercice : 14 à l’unanimité Télétransmission au contrôle de légalité le : 
- quorum :  8 - pour : 10 09/09/2024 

- présents : 10 - contre : 0 
Publication le : 09/09/2024 

- votants : 10 - abstention : 0 

Date de convocation : 02/08/2024 

Secrétaire de séance : Bertrand COLLET  

Le procès-verbal du Comité Syndical du 16 mai 2024 a été adopté à l’unanimité 



 

Le SEROC a signé une promesse de vente le 21 février 2023, auprès de maitre NICOLAS, notaire à 
Bayeux pour l’acquisition des terrains. Puis le 26 juillet 2024, le SEROC a signé l’acquisition définitive 
des terrains auprès de Bayeux Intercom. 

Une consultation, des entreprises pour la réalisation des travaux, a été lancée par le service marché 
public du SEROC en juin 2024, sous la forme d’une procédure adaptée.  

Un avis d'appel public à la concurrence a été publié au Bulletin Officiel des Annonces des Marches 
Publics (BOAMP) et au Journal Officiel de l’Union Européenne (JOUE).  

Les critères d’analyse des offres sont les suivants :  

• Le prix des prestations sur 40 points 

• La valeur technique sur 60 points 

Le 26 juillet 2024, date limite de remise des offres, 13 candidats ont répondu dans les délais : 

N° 
du 
lot 

N° du 
marché 

Désignation du lot Entreprises candidates 

1 2024-006 
Terrassements - voirie - assainissement -
Génie civil - Réseaux AEP- Signalétique. 

• GUINTOLI 

• EIFFAGE ROUTE OUEST 

• JONES TRAVAUX PUBLICS 

• COLAS FRANCE 

• SAS GROUPE LB 

• MASTELLOTTO SAS 

2 2024-007 
Eclairage extérieur – vidéosurveillance - 
courants faibles et courants forts de 
l’ensemble des équipements extérieurs 

• MASSELIN TERTIAIRE 

• SAS GROUPE LB 

3 2024-008 
Aménagements paysagers – Clôtures – 
Portails – Equipements extérieurs - Contrôle 
d’accès 

• CLOSYSTEM 

• Leblois environnement 

• SAS GROUPE LB 

• SAS LAFOSSE ET FILS 

4 2024-009 Bâtiment – Clos et couvert 
• ABSCIS BERTIN CONSTRUCTION 

• SAS GROUPE LB 

5 2024-010 Bâtiment – Second œuvre 

• ABSCIS BERTIN CONSTRUCTION 

• MASSELIN TERTIAIRE 

• SAS GROUPE LB 

6 2024-011 Pont bascule (hors génie civil) 

• PRECIA MOLEN 

• SAS GROUPE LB 

• OMNIPESAGE 

Les rapports d’analyse ont été présentés à la commission « achats » qui s’est tenu en amont du Bureau 
Syndical.  

Les crédits sont inscrits au budget 2024.  

Décision du Bureau Syndical 
Vu le Code de la commande publique, 
Vu l’article L. 5711-1 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux syndicats 

mixtes,  

Vu l’article L5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au fonctionnement 

du Comité Syndical 

Vu l’article L.5211-6 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à l’organe 

délibérant, 

Vu l’article L. 5211.9 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux attributions du Président, 



Vu le décret 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, 

Vu l’article 7 des statuts du SEROC modifié par délibération n°2019-055 du Comité Syndical du 12 

décembre 2019 et confirmé par l’arrêté préfectoral du 18 mai 2020 

Vu la délibération n°2020-012 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 installant la nouvelle 

gouvernance, 

Vu la délibération n°2020-013 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 proclamant Mme SALMON, 
Présidente,  

Vu la délibération n°2020-024 du Comité Syndical du 29 septembre 2020 accordant les délégations de 
pouvoir à la Présidente,  

Vu la délibération n° 2020-014 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 déterminant le nombre de 

membre au Bureau syndical, 

Vu la délibération n°2020-016 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 nommant les membres du 

Bureau syndical, 

Vu la délibération n°2020-025 du Comité Syndical du 29 septembre 2020 donnant délégation au Bureau 

syndical, 

Vu la délibération n°2021-013 du Comité Syndical du 9 mars 2021 adoptant le règlement intérieur des 

instances, 

Vu la délibération n°2024-003 du Comité Syndical du 30 janvier 2024 actant l’élection de nouveaux 
membres du Bureau syndical, 

Considérant l’avis de la commission achats du 29 aout 2024, 
Ayant entendu l’exposé de la Présidente, 

Le Bureau Syndical, après avoir délibéré, décide à l’unanimité 

1) AUTORISER la Présidente à signer et notifier les marchés par lot avec les entreprises suivantes : 

N° 
du 
lot 

N° du 
marché 

Désignation du lot 
Entreprises 
candidates 

Montant € HT 

1 2024-006 
Terrassements - voirie - assainissement -Génie civil - 
Réseaux AEP- Signalétique. 

MASTELLOTTO 
SAS 

Variante : 
1 578 173,79€ 

2 2024-007 
Eclairage extérieur – vidéosurveillance - courants faibles 
et courants forts de l’ensemble des équipements 
extérieurs 

MASSELIN 
TERTIAIRE 

Base + PSE: 
103 342,74 € 

3 2024-008 
Aménagements paysagers – Clôtures – Portails – 
Equipements extérieurs - Contrôle d’accès 

CLOSYSTEM 157 904,01 € 

4 2024-009 Bâtiment – Clos et couvert 
ABSCIS BERTIN 

CONSTRUCTION 
Base + PSE:  
1 226 093.55€ 

5 2024-010 Bâtiment – Second œuvre 
MASSELIN 
TERTIAIRE 

176 139.28 € 

6 2024-011 Pont bascule (hors génie civil) OMNIPESAGE 20 099,00 € 

2) D’AUTORISER la Présidente à solliciter toutes les subventions mobilisables pour ce projet. 

3) D’AUTORISER la Présidente ou son représentant à prendre toutes mesures pour mettre en 

œuvre cette décision. 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 

Suivent les signatures aux registres. 

 La Présidente,      Le secrétaire de séance 

 Christine SALMON     Bertrand COLLET 
 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Caen, sis 3 rue Arthur Le Duc 14050 

CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

http://www.telerecours.fr/

